
COMMENT TRAVAILLER EFFICACEMENT AVEC VOTRE PARTENAIRE NÉPALAIS 

pour les autorités. Soyez prêt à 
répondre à leurs questions et à adopter 
leurs suggestions, y compris celles qui 
ne concordent pas avec vos plans. 

Évitez les conflits, les affrontements et 
toute autre situation qui pourrait faire 
perdre la face à vos partenaires 
népalais. Comme il est extrêmement 
important de ne pas perdre la face dans 
la culture népalaise, vos partenaires 
hésiteront peut-être à exprimer 
ouvertement leur désaccord avec vous 
et le manifesteront plutôt en retardant 
la mise en oeuvre de telle ou telle 
mesure. Si cela vous arrive, 
réexaminez la situation et approchez 
indirectement les bureaucrates 
concernés, en passant par un 
médiateur. 

Vos partenaires népalais vous 
respecteront dans la mesure où ils se 
sentiront respectés par vous. Une 

attitude condescendante envers eux 
vous rendrait impopulaire. Rappelez-
vous que les bureaucrates népalais 
attachent beaucoup d'importance au 
statut social et à l'ordre hiérarchique. 
Vous atteindrez vos objectifs en usant 
de patience et de tact. 

Dans vos rapports avec tous les 
responsables dans le secteur public, 
nous recommandons les principes 
suivants: 
• Rencontrez-les souvent, même si 

vous n'y voyez aucun avantage 
concret dans l'immédiat. 

• Informez-les. Tenez-les bien au 
courant de ce qui se passe même 
s'ils ne vous demandent pas de les 
renseigner. 

• Respectez-les. Soyez toujours 
respectueux. Rappelez-vous que le 
statut et le prestige sont très 
valorisés. 

Les professionnels des 
organisations non gouvernementales • • • 
Le contexte 
En Occident, les ONG ont des 
objectifs altruistes et offrent des 
services à but non lucratif. Au Népal, 
le secteur des ONG n'est pas aussi 
clairement défini. Les ONG népalaises 
regroupent des organisations à but 
lucratif telles des coopératives, des 
sociétés privées à responsabilité 
limitée et des organisations bénévoles 
privées dont les objectifs ne sont pas 

purement altruistes. Comme la plupart 
des expatriés canadiens travaillent 
avec des ONG qui se conforment 
davantage à la définition occidentale, 
nous emploierons l'expression ONG 
pour désigner des organisations non 
gouvernementales à but non lucratif. 

À la suite de l'introduction de la 
démocratie parlementaire et de 
l'adoption d'une politique de 
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